
Comment rédiger une convention collective au Luxembourg :
clauses obligatoires et recommandations ?

Réponse courte

Le Code du travail luxembourgeois n'impose aucun modèle type obligatoire pour rédiger une convention

collective.

Toutefois, l'article L.162-12 définit des mentions minimales obligatoires sous peine de nullité : identification

précise des parties signataires, champ d'application professionnel et territorial, date d'entrée en vigueur, durée, délai

de dénonciation, et conditions de travail détaillées (embauche, congédiement, durée du travail, rémunération,

congés, etc.).

La convention doit également prévoir obligatoirement des majorations pour travail de nuit (minimum 15%), des

majorations pour travaux pénibles/dangereux, les modalités d'égalité de traitement hommes-femmes, et des

dispositions contre le harcèlement.

Le dépôt à l'ITM en trois exemplaires est obligatoire pour validation par le ministre du Travail. Une convention-

cadre peut renvoyer certaines matières à des accords de niveaux inférieurs sous conditions strictes.

Définition

La convention collective de travail est un contrat écrit relatif aux relations et conditions de travail conclu entre

une ou plusieurs organisations syndicales représentatives d'une part, et un ou plusieurs employeurs,

organisations d'employeurs ou groupes d'entreprises d'autre part (Art. L.161-2 du Code du travail). Elle fixe les

règles applicables aux salariés d'un secteur d'activité, d'une entreprise ou d'un groupe d'entreprises déterminé.

Elle peut faire l'objet d'une déclaration d'obligation générale par règlement grand-ducal pour s'appliquer à

l'ensemble du secteur concerné.

Questions fréquentes

Comment déposer une convention collective auprès des autorités luxembourgeoises ?

La convention doit être déposée à l'ITM (Inspection du travail et des mines) en trois exemplaires par la partie la plus diligente. Le ministre
du Travail dispose de 15 jours pour valider la convention (défaut de décision = acceptation tacite). Elle entre en vigueur le lendemain du
dépôt, sauf disposition contraire.

Existe-t-il un modèle type obligatoire pour rédiger une convention collective au Luxembourg ?

Non, le Code du travail luxembourgeois n'impose aucun modèle type obligatoire pour la rédaction des conventions collectives. Seules les
mentions minimales de l'article L.162-12 sont obligatoires sous peine de nullité, laissant aux parties une liberté de structuration du
document.
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Quelles sont les clauses spécifiques obligatoires dans toute convention collective ?

Toute convention collective doit obligatoirement prévoir : des majorations pour travail de nuit (minimum 15% du salaire), des majorations
pour travaux pénibles/dangereux, les modalités d'égalité de traitement hommes-femmes, des dispositions contre le harcèlement sexuel et
moral, et depuis 2023, les modalités sur la déconnexion en dehors du temps de travail.

Quelles sont les mentions obligatoires d'une convention collective au Luxembourg ?

L'article L.162-12 du Code du travail impose sous peine de nullité : l'identification précise des parties signataires, le champ d'application
professionnel et territorial, la date d'entrée en vigueur, la durée (6 mois minimum, 3 ans maximum), le délai de dénonciation (maximum 3
mois avant échéance), et les conditions de travail détaillées (embauche, licenciement, durée du travail, rémunération, congés, jours
fériés).

Conditions d’exercice

Pour être valide, une convention collective doit respecter plusieurs exigences légales strictes :

Conditions de négociation (Art. L.162-1) :

Négociation par organisations syndicales représentatives (représentativité nationale générale ou sectorielle)

Constitution d'une commission de négociation unique regroupant les syndicats qualifiés

Respect de la procédure d'ouverture des négociations (Art. L.162-2)

Conditions de forme :

Établissement obligatoirement par écrit à peine de nullité (Art. L.162-1)

Signature par l'ensemble des parties de la commission de négociation

Dépôt à l'ITM (Inspection du travail et des mines) en trois exemplaires (Art. L.162-5)

Validation par décision ministérielle dans les 15 jours du dépôt

Mentions obligatoires sous peine de nullité (Art. L.162-12) :

Les qualités précises des parties signataires

Le champ d'application professionnel et territorial

La date d'entrée en vigueur

La durée (minimum 6 mois, maximum 3 ans)

Le délai de dénonciation (maximum 3 mois avant échéance)

Modalités pratiques

Contenu minimal obligatoire des conditions de travail (Art. L.162-12, paragraphe 2) :

La convention doit déterminer au minimum :
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Les conditions d'embauche et de licenciement, incluant mesures d'accueil et préparation aux tâches

La durée de travail et son aménagement, travail supplémentaire, repos journalier et hebdomadaire

Les jours fériés

Le régime des congés applicable, dont le congé annuel

Le système de rémunération et les éléments de salaire par catégories professionnelles

Clauses obligatoires spécifiques (Art. L.162-12, paragraphe 3) :

Toute convention collective doit obligatoirement prévoir :

Majorations pour travail de nuit : minimum 15% du salaire (dans les entreprises à travail continu,

correspond aux relèves de nuit)

Majorations de salaire pour travaux pénibles, dangereux et insalubres

Modalités d'application du principe d'égalité de salaire entre hommes et femmes

Dispositions sur le harcèlement sexuel et moral (dont mobbing) : inscription des modalités de lutte et des

sanctions disciplinaires applicables

Modalités sur la déconnexion en dehors du temps de travail (depuis la loi du 28 juin 2023)

Formalités administratives :

Dépôt : Convention déposée à l'ITM par la partie la plus diligente

Validation : Décision ministérielle dans les 15 jours (défaut de décision = acceptation tacite)

Publication : Communication aux parties et publication au Mémorial B

Entrée en vigueur : Lendemain du dépôt à l'ITM, sauf disposition contraire

Information des salariés : Affichage aux endroits appropriés + remise sur demande par courriel ou support

papier

Langue de rédaction :

La convention doit être rédigée en français ou en allemand, avec possibilité d'une traduction en luxembourgeois.

Pratiques et recommandations

Bien que non obligatoires, il est fortement recommandé d'inclure :

Structure et contenu :
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Un préambule définissant les objectifs et le contexte de la négociation

Des définitions claires des termes techniques utilisés

Une table des matières pour faciliter la consultation

Des clauses sur la formation professionnelle continue

Des dispositions sur la santé et sécurité au travail

Des procédures de dialogue social et de conciliation paritaire

Des mécanismes de révision et d'adaptation aux évolutions

Des annexes techniques si nécessaire (grilles salariales, classifications, etc.)

Bonnes pratiques de rédaction :

Structurer la convention de manière claire et logique par chapitres thématiques

Utiliser une numérotation cohérente des articles

Définir précisément le champ d'application (secteur, entreprises, fonctions)

Prévoir des clauses transitoires pour l'application progressive

Établir une procédure de suivi de l'application (commission paritaire)

Inclure les coordonnées des parties pour faciliter les communications

Convention-cadre (Art. L.162-7) :

Pour les secteurs ou groupes d'entreprises, possibilité de négocier une convention-cadre qui :

Énonce expressément son caractère de convention-cadre

Énumère avec précision les domaines à régler aux niveaux inférieurs

Fixe les niveaux de négociation (minimum : niveau entreprise)

Fixe les grands principes régissant les matières déléguées

Expertise juridique :

La rédaction d'une convention collective nécessite une expertise juridique approfondie. Il est vivement conseillé de

:

Faire appel à des juristes spécialisés en droit social luxembourgeois

Consulter l'ITM en amont pour validation de principe

S'inspirer des conventions collectives existantes dans le secteur

Anticiper les procédures de révision et les évolutions législatives

Cadre juridique

Les conventions collectives sont régies par le Titre VI du Code du travail :

Dispositions générales :
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Articles L.161-1 à L.161-2 : Champ d'application et définition

Articles L.161-3 à L.161-8 : Syndicats de salariés et représentativité

Négociation et contenu :

Article L.162-1 : Procédure de négociation et commission unique

Article L.162-2 : Demande d'ouverture de négociations (délais de 30 ou 60 jours)

Article L.162-12 : Contenu obligatoire sous peine de nullité

Articles L.162-6 à L.162-7 : Unicité de la convention et conventions-cadres

Dépôt et publicité :

Article L.162-5 : Dépôt à l'ITM et validation ministérielle

Article L.162-8 : Champ d'application (exclusion des cadres supérieurs sauf clause contraire)

Articles L.162-9 à L.162-10 : Durée de validité (6 mois minimum, 3 ans maximum)

Obligation générale :

Article L.164-8 : Déclaration d'obligation générale par règlement grand-ducal

Procédures et contestations :

Articles L.163-1 à L.163-6 : Office national de conciliation

Articles L.164-1 à L.164-11 : Procédures de conciliation et d'arbitrage

Article L.162-13 : Compétence des juridictions du travail pour interprétation et contestations

Articles L.162-14 à L.162-15 : Questions de procédure et recours

La rédaction d'une convention collective constitue un acte juridique majeur engageant employeurs et salariés sur plusieurs années.

Les erreurs juridiques peuvent entraîner la nullité de tout ou partie de la convention, avec des conséquences importantes sur les

relations sociales. Il est impératif de :

Respecter scrupuleusement les mentions obligatoires de l'article L.162-12

Vérifier la représentativité des syndicats signataires

Anticiper les procédures de révision et de dénonciation

Consulter systématiquement un juriste spécialisé en droit du travail luxembourgeois

L'ITM peut fournir des conseils préalables sur la validité du projet de convention et accompagner les parties dans la procédure de

dépôt et de validation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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